
DECRET N°00-223/P-RM DU 03 MAI 2000 PORTANT MODIFICATION DES TAUX DE L’IMPOT 
SPECIAL SUR CERTAINS PRODUITS (ISCP) APPLICABLE SUR CERTAINS INTRANTS 
AGRICOLES ET LE SEL. 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu la Loi N°63-43/AN-RM du31 mai 1963 instituant le Code des Douanes de la République du Mali et ses 
textes modificatifs subséquents ;  
 
Vu l’Ordonnance N°6/CMLN du 27 février 1970 portant  adoption du Code Général des Impôts et ses textes 
modificatifs subséquents ;  
 
Vu le Décret N°00-055/P-RM du 15 février 2000 portant nomination du Premier ministre ; 
 
Vu le Décret N°00-057/P-RM du 21 février 2000 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
 
STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 
 
DECRETE : 
 
 
ARTICLE 1ER : Les taux de l’Impôt Spécial sur Certains Produits (ISCP) applicables à l’importation sont 
modifiés pour les produits ci-après, ainsi qu’il suit : 
 
 

LIBELES  NTS TAUX 
ANCIENS 

ISCP 

TAUX 
MODIFIES  

Engrais Chap 31 5% 0% 
Autres 
Insecticides 

38 08 10 90 10 5% 0% 

Fongicides 38 08 20 00 00 5% 0% 
Herbicides 38 08 30 00 00 5% 0% 
Désinfectants 38 08 40 00 00 5% 0% 
Autres 38 08 90 00 00 5% 0% 
Sel 25 01 00 10 00 

25 01 00 20 00 
50% 
50% 

10% 
10% 

 
ARTICLE 2 :  Le ministre de l’Economie et des Finances est chargé de l’exécution du présent décret qui sera 
enregistré et publié au Journal officiel.  
  
Bamako, le 03 Mai 2000. 
 
Le Président de la République, 
Alpha Oumar KONARE 
 
Le Premier ministre, 
Mandé SIDIBE 
 
Le ministre de l’Economie  
et des Finances, 
Bacari KONE 
 


